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Aux capitaines du CVE 
 
 
Le Levron, le 19 octobre 2009 

 
 
 
Championnat valaisan par équipes, parties lentes 
 
 
Messieurs, 
 
Ce sont finalement dix équipes qui participeront au prochain CVE, parties lentes, soit 
une de moins que lors de la saison dernière. En effet, le club du Levron n’est pas en 
mesure d’aligner une équipe cette année. 
 
Le Championnat se déroulera donc selon la même formule que l’année dernière. 
 
Voici la répartition des groupes : 
 

Blanc Noir 
Martigny 1 Bagnes 
Monthey 2 Martigny 2 
Sierre 2 Monthey 1 
Sierre 3 Riddes 
Sion Sierre 1 

 
Je profite de cette lettre pour vous rendre attentif à différents points: 
 

- seul un joueur de plus de 2000 points Elo peut être aligné par une équipe 
dans une rencontre, la liste 5/09, qui paraîtra le 15 novembre faisant foi pour 
toute la durée du championnat. 

- les résultats doivent être transmis au directeur du tournoi par e-mail le jour 
même de la rencontre 

- au cas ou un forfait doit être donné, celui-ci doit obligatoirement concerner le 
quatrième échiquier ; il n’est pas possible de donner plus d’un forfait par 
rencontre 

- les compétitions sont agendées le samedi à 14h00 
- les capitaines des équipes recevantes doivent inviter leur adversaire au 

minimum une semaine à l’avance, par e-mail de préférence. 
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La quatrième ronde a été déplacée d’une semaine par rapport à la date figurant dans 
le rapport d’activité de l’UVE. En effet, cette date coïncidait avec une ronde du CSE. 
 
Vous trouverez en annexe la liste des capitaines. Merci de la vérifier et de me 
transmettre les modifications éventuelles à y apporter. 
 
Je vous souhaite un bon championnat et vous présente, Messieurs, mes salutations 
les meilleures. 
 

         
Annexes 

- Règlement CVE 
- Calendrier CVE 
- Adresse des capitaines 

 
Copies 

- aux membres du comité de l’UVE 
- aux présidents des clubs concernés 
- à Monsieur Eddy Beney 
 
 


